
INITIALISATION DES DROITS À CONGÉS 2024

Le batch d’ini alisa on des droits à congés 2023 est passé dans la nuit du 28 au 29 octobre 2023 en produc on
SIRHIUS.  Depuis  le  lundi  30  octobre,  les  agents  peuvent  visualiser  et  u liser  leurs  droits  à  congés  20241,
uniquement pour l'année 2024. 

1. Règles rela ves au dépôt des congés de fin d'année

1.1. Rappel des principes de décompte des droits dans SIRHIUS     :  

► Les jours pris sur 2023 sont systéma quement retranchés des droits 2023.

► Les  jours  pris  sur  la  période  du  1er  au  7  janvier  2024 (période dite  de  prolonga on  dans  SIRHIUS)  sont
retranchés du con ngent des droits 2023 si l'agent dispose encore de jours de congés 2023. Dans le cas contraire,
ils  sont  déduits  des  droits  2024.  En  effet,  SIRHIUS  impute  prioritairement  sur  l'année  précédente  les  droits
consommés au cours  de  la période des  congés de Noël  débordant  sur  le  mois  de  janvier.  Ce  n'est  qu'après
épuisement des droits au tre de l'année N-1 que le décompte est réalisé sur les con ngents de l'année N.

► Les jours pris à par r du 8 janvier 2024 sont retranchés du con ngent des droits 2024, et ce quand bien même
l’agent dispose encore d’un solde de jours non nul sur son con ngent 2023.

1.2. Modalités de dépôt des congés dans SIRHIUS     :  

2 cas à dis nguer     :  

a) Cas 1     : L'agent dispose d'un solde de droits 2023 lui perme ant de couvrir la totalité des jours qu'il souhaite  
prendre sur 2023 et au tre de la période de prolonga on (7 janvier 2024)     :  

L'agent doit déposer une unique demande comportant : 
• une première ligne pour les jours posés jusqu’au 31/12/2023 ;
• une deuxième ligne pour les jours posés sur la période de prolonga on du 07/01/2024 ;
• le cas échéant, une troisième ligne pour les jours posés après les vacances scolaires de Noël, soit à par r du
08/01/2024.

Exemple : Un agent dispose d'un solde de 12 CA sur 2023. Il souhaite prendre des congés annuels pour la période
du 26 décembre 2023 au 9 janvier 2024. Il doit saisir sa demande en trois lignes dans son espace agent SIRHIUS :

• une première ligne pour la période du 26 décembre au 31 décembre 2023 (4 jours retranchés sur les droits
2023) ;
• une deuxième ligne pour la période du 1er janvier au 7 janvier 2024 (4 jours retranchés sur les droits 2023) ;
• une troisième ligne pour la période du 8 janvier au 9 janvier 2024 (2 jours retranchés sur les droits 2024
alors même que l'agent dispose encore de 4 CA 2023).

b) Cas 2     : L'agent ne dispose plus de droits 2023  

N’ayant plus de congés sur son con ngent 2023, cet agent ne peut plus prendre de jours de congés sur l'année
2023. En revanche, il peut poser des congés sur l'année 2024 (période débutant le 01/01/2024), congés qui seront
décomptés de son con ngent 2024. Il peut déposer ses congés sur une seule ligne.

Exemple :  Un agent ne dispose plus de droits à congés 2023. Il souhaite prendre des congés annuels pour la
période du 2 janvier au 5 janvier 2024. Dans SIRHIUS, il dépose ses congés sur une seule ligne. Quatre jours sont
alors décomptés de son con ngent 2024.

1.3. Modalités de ges on dérogatoires     :  

Les agents disposant  de droits à congés 2023 peuvent, s'ils le souhaitent, u liser leur quota de congés 2024, sur la
période de prolonga on (jusqu’au 7 janvier 2024). 

1 Les droits à congés 2024 sont visualisables dans le formulaire « Absences : compteurs » de l’espace agent SIRHIUS et saisissables depuis le
formulaire « Absences : saisie ».



Pour ce faire, afin de compenser les journées du 1er au 7 janvier 2024 qui sont par défaut automa quement
décomptées par SIRHIUS sur 2023, il appar ent au ges onnaire RH (SRHD), sur demande de l'agent, de saisir une
modula on2 :

• posi ve des droits  CA/ARTT au tre de l'année 2023 à hauteur d’une journée posée sur la période de
prolonga on (ex : + 1 jour de CA) et qui avait été décomptée du con ngent 2023 ;
• néga ve des droits  CA/ARTT au tre de l'année 2024 à hauteur d’une journée posée sur la période de
prolonga on (ex : - 1 jour de CA) et qui avait été décomptée du con ngent 2023.

Le ges onnaire saisira le mo f de modula on ACG « Ajustement congés annuels », en précisant dans la colonne
observa ons « MODUL CONGES NOEL 2023 ».

Ce e modula on doit impéra vement être réalisée par le ges onnaire avant le passage du batch de report
des droits à congés 2023 sur 20243.

2. Précisions et point de vigilance

Point de vigilance à l'a en on des ges onnaires, responsables, agents :  Les jours de congés antérieurs au
8 janvier 2024 doivent impéra vement être posés par l'agent et validés par le responsable, ou dans certaines
situa ons excep onnelles saisis par les services RH de direc on (rôle FRHL) ou les agents ayant le rôle de  FRHL
Absences et GTA, avant le passage du batch de report des jours de congés 2023 sur 2024 (date prévisionnelle à
confirmer : nuit du 6 au 7 janvier 2024). À défaut, le nombre de jours 2023 reportés sur 2024 serait erroné.

Point de vigilance à l'a en on des agents et responsables :  Lors de l'ini alisa on des droits à congés, la
journée de solidarité 2024 n'est pas décomptée des droits de l'agent. Elle sera déduite lors du passage du batch de
déduc on de la journée de solidarité (début 2024). Aussi,  les agents doivent conserver a minima 1 jour ARTT
2024  4  ,   jour qui sera déduit lors du passage du batch de déduc on de la journée de solidarité (1 jour de CA pour les
agents  au  module  horaire  36h12 ;  les  agents  au  module  horaire  35h00  ne  sont  pas  concernés).  Lors  de  la
valida on, en 2023, de congés sur 2024, les responsables veilleront à ce que les agents ne consomment pas la
journée qui doit leur être décomptée au tre de la solidarité.

► Les congés de report 2024, codés CV999 dans SIRHIUS, ne seront générés qu’après le passage du batch de
report des congés 2023 sur 2024. Ils devront être consommés au plus tard le dernier jour des vacances scolaires
de printemps de la dernière zone, soit le lundi 13 mai 2024.

      Point de vigilance à l'a en on des ges onnaires, responsables, agents : Dans le tableau de suivi des droits à
congés de l’espace Agent, une demande de congés en a ente de valida on sur la période du 1er au 7 janvier 2024
apparaîtra automa quement pour l’année 2024, même si l’agent dispose encore de droits 2023. Ce n’est qu’après
valida on par le responsable que les droits s’imputeront correctement sur le tableau. 

► La  journée d'autorisa on d'absence  excep onnelle  DGFIP (AAE)  accordée au tre  d'une année  doit  être
u lisée  au  cours  de  ce e  même  année.  Aussi,  l'AAE  2023  doit  impéra vement  être  consommée  avant  le
31 décembre 2023 inclus.

2 La procédure de modula on des droits  à congés est décrite dans la fiche pra que GTA-024B « Moduler les con ngents d'absence »
disponible sous Nausicaa).

3 La date de passage du batch de report des droits à congés 2023 sur 2024 sera communiquée ultérieurement (date prévisionnelle à
confirmer : nuit du samedi 06/01/2024 au dimanche 07/01/2024).

4 Une demi-journée pour les agents exerçant leurs fonc ons à temps par el selon la quo té de 50 %.


